
 

INVITATION PRESSE  
Rencontres du Cercle DSN d’Aquitaine,  

vendredi 20 juin 2014 à Bordeaux  
 
 
La déclaration sociale nominative, la DSN, remplace ra d’ici 2016 la plupart des déclarations sociales 
des entreprises via un dispositif déclaratif unique  et entièrement dématérialisé.  
Les organismes de protection sociale d’Aquitaine ré unissent pour la première fois, à l’occasion de 
deux demi-journées, les entreprises et acteurs écon omiques de la région pour les informer de la mise 
en place de ce nouveau dispositif déclaratif. 
 
La DSN : axe majeur de simplification porté par les  pouvoirs publics 
Lors de son discours tenu à Toulouse le 9 janvier dernier, le président de la République a rappelé 
l’importance de la simplification administrative pour les entreprises. 
La déclaration sociale nominative, DSN, constitue l’un des axes majeurs de cette simplification portée par les 
pouvoirs publics. En effet, elle va remplacer la majorité des déclarations sociales en automatisant leur 
transmission. 
 
Mme Maria Doumeingts , directeur de la CARSAT Aquitaine et pilote du comité net-entreprises d’Aquitaine, 
convie près de 300 entreprises et acteurs du tissu économique de toute la région à une réunion d’information 
sur le sujet et vous invite :  

 
vendredi 20 juin de 8 h 30 à 11 h  

à l’amphithéâtre Regaz,  
Place Ravezies à Bordeaux  

 
Lors de cette conférence interviendront Mme Élisabeth Humbert-Bottin, directeur du Groupement d’intérêt 
public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS), M. Stéphane Eustache de la mission 
interministérielle simplification et normalisation des déclarations sociales.  
M. Philippe Martigny , représentant de la société e-Paye, fera part de l’expérience d’un éditeur de logiciel de 
paie pour la prise en compte de la DSN.  
 
Au programme : Pourquoi et comment démarrer la DSN dès maintenant ?  
Échanges avec les entreprises .  

 
Le cercle DSN  : sensibiliser les entreprises de la région  à l’intérêt de démarrer la DSN dès 
maintenant  
Disponible dès à présent sur le site officiel des déclarations sociales net-entreprises.fr, la déclaration sociale 
nominative sera généralisée pour toutes les entreprises en 2016, et même obligatoire pour certaines dès 
2015.  
En démarrant la DSN aujourd'hui, les entreprises gagnent en efficacité, notamment en frais de gestion, et se 
familiarisent avec cette nouvelle manière de communiquer les données sociales. Anticiper le changement 
avant l’obligation, c’est gagner du temps et bénéficier d’un accompagnement de proximité par les organismes 
de protection sociale. Terminés les envois multiples vers les différents organismes !  
 

 
En savoir plus sur la DSN : www.DSN-info.fr  
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À propos du GIP-MDS   
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a 
été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les expertises des 
organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre aux 
entreprises et à leurs mandataires d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de 
manière gratuite, simple et sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 millions de 
télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage opérationnel de la 
déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, 
Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme membres associés, les 
organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs 
comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables 
(Conseil supérieur de l’Ordre).  



 

      
 


